
Solaire  photovoltaïque  :  le
choix de l’autoconsommation
Dans un projet solaire photovoltaïque, le particulier peut
choisir de revendre son électricité ou bien d’autoconsommer sa
production, de manière totale ou partielle.

Dans le cas de l’autoconsommation totale, le porteur de projet
s’engage  à  ne  rien  injecter  sur  le  réseau  public,  c’est
pourquoi il doit s’assurer de bien dimensionner ses besoins
fixes  en  électricité  pour  définir  la  puissance  de
l’installation. Il doit aussi œuvrer à faire correspondre les
heures de production d’électricité, plus importantes en plein
jour et en été, avec les heures de consommation. Cela peut
représenter  un  défi,  quand  on  sait  que  les  consommations
d’électricité sont généralement plus importantes le matin et
le soir, ou lorsqu’il fait froid.

L’installation  est  soumise  à  plusieurs  démarches
administratives : déclaration préalable de travaux, demande de
raccordement auprès d’Enedis, ou encore passage obligatoire
d’un consuel pour valider l’installation électrique. Il est
possible de la relier à des batteries de stockage pour garder
puis restituer l’électricité aux moments les plus opportuns,
mais  ce  choix  alourdit  de  façon  considérable  le  coût  et
l’impact environnemental du projet.

Dans le cas de l’autoconsommation avec vente du surplus, il
est nécessaire de passer par un contrat d’obligation d’achat à
prix  fixe,  proposé  le  plus  souvent  par  le  fournisseur
d’énergie historique EDF (via son entité EDF Option d’Achat)
ou dans de rares cas par une régie locale de distribution de
l’électricité. Le prix, déterminé par la Commission de la
Régulation de l’Energie (CRE) est réévalué chaque trimestre,
mais une fois le contrat signé, il est valable pendant toute
la durée du contrat, à savoir généralement 20 ans. Selon la

http://www.eco-bretons.info/solaire-photovoltaique-le-choix-de-lautoconsommation/
http://www.eco-bretons.info/solaire-photovoltaique-le-choix-de-lautoconsommation/


puissance (kWc) de panneaux installés, il varie entre 7,8c€ et
13c€/kWh (tarifs en vigueur entre le 01/11/23 et le 31/04/24).
A cela s’ajoute une prime à l’autoconsommation qui varie entre
100 €/kWc et 370 €/kWc selon la puissance installée.

Côté raccordement, il est nécessaire de disposer d’un compteur
communiquant,  car  c’est  lui  qui  se  charge  de  mesurer
l’électricité injectée dans le réseau. Seuls des frais de mise
en service de 50 euros environ sont facturés, à moins que
l’installation ne soit trop grosse ou trop éloignée d’un poste
de distribution publique, ce qui fait augmenter le coût.

Dans tous les cas, une étude préalable poussée est recommandée
pour tout particulier qui envisage d’installer des panneaux
photovoltaïques  sur  son  habitation.  Il  convient  aussi  de
rester prudent face à des offres trop alléchantes et ne pas se
précipiter dans la signature d’un devis.

L’agence locale de l’énergie et du climat HEOL œuvre pour la
transition  énergétique  et  la  lutte  contre  le  changement
climatique  en  Pays  de  Morlaix.  Elle  offre  notamment  des
conseils neutres et gratuits sur la rénovation thermique, les
énergies  renouvelables  et  les  économies  d’énergie.  Plus
d’infos sur 02 98 15 18 08 et www.heol-energies.org .

Produire  et  vendre  son
électricité avec des panneaux
solaires photovoltaïques
Mener un projet photovoltaïque dans son logement individuel
permet d’utiliser une énergie disponible et non polluante, et
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de participer à son échelle au développement des énergies
renouvelables. Le principe est de poser des panneaux sur des
rails au-dessus d’une toiture, de les intégrer au bâti, ou
même de les placer directement sur le sol, afin de capter
l’énergie du soleil pour la transformer en électricité.

Il  est  possible  d’utiliser  sa  production  électrique  pour
l’autoconsommer ou pour la revendre en l’injectant sur le
réseau national.

Quand le ménage choisit d’injecter entièrement sa production
d’électricité dans le réseau national, l’électricité produite
est vendue à un acheteur désigné par l’Etat, généralement le
fournisseur historique EDF (via son entité EDF Option d’Achat)
ou parfois une régie locale de distribution d’électricité. Le
prix de revente, fixé par la Commission de la Régulation de
l’Energie (CRE), est revu tous les trimestres, mais une fois
le contrat signé, il reste le même pour toute la durée du
contrat,  qui  est  généralement  de  20  ans.  Cette  option
constituait  autrefois  un  bon  placement  financier  pour  les
ménages, car les coûts de revente étaient bien plus élevés que
les  coûts  d’achat  à  un  fournisseur  classique.  C’est
aujourd’hui bien moins intéressant d’un point de vue financier
puisqu’au  fil  des  années,  les  coûts  de  revente  ont  été
largement  diminués  alors  que  ceux  payés  aux  fournisseurs
d’énergie continuaient d’augmenter.

A titre d’indication, en janvier 2024, le prix de revente de
l’électricité produite variait entre 12,02c€ et 17,35c€/kWh,
selon la puissance de l’installation.

La rentabilité du projet dépend en outre de la technologie de
panneaux retenue et de la puissance des panneaux solaires,
exprimée en Watt crête (Wc) Il s’agit de la puissance maximale
que  va  produire  le  panneau  solaire  dans  des  conditions
standardisées (d’où le terme de « crête »). Mais d’autres
paramètres  ont  également  toute  leur  importance  :  la
localisation géographique (et donc le degré d’ensoleillement



moyen), l’orientation et l’inclinaison de la toiture ou de
l’espace destiné à recevoir les panneaux, ou encore le facteur
d’ombrage, qui dépend des ombres projetées par les végétaux ou
bâtiments alentour.

Il est à noter que dans certaines zones classées, il est tout
simplement impossible de poser des panneaux photovoltaïques
sur son logement ; une simple demande en mairie ou auprès de
l’Architecte des Bâtiments de France permet généralement de
savoir si le projet photovoltaïque peut ou non être envisagé.
Dans tous les cas, il s’agit d’un projet complexe qui mérite
d’être attentivement étudié au préalable.

L’agence locale de l’énergie et du climat HEOL œuvre pour la
transition  énergétique  et  la  lutte  contre  le  changement
climatique  en  Pays  de  Morlaix.  Elle  offre  notamment  des
conseils neutres et gratuits sur la rénovation thermique, les
énergies  renouvelables  et  les  économies  d’énergie.  Plus
d’infos sur 02 98 15 18 08 et www.heol-energies.org .

La  frugalité  pour  mieux
habiter  et  ménager  nos
territoires
En  ces  temps  de  profondes  mutations  climatiques  et
écologiques,  la  question  de  l’habitabilité  de  la  planète
devient désormais un enjeu crucial. Entre macro-réflexions et
mises  en  œuvre  concrètes  d’autres  façons  d’habiter  avec
ménagement  nos  territoires,  des  pistes  apparaissent,
stimulantes. Suivons trois d’entre elles, sur les sentiers de
la frugalité.
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L’Asymétrie des Baratins, une conférence dessinée
sur l’habitabilité, à Brest

Un binôme composé d’un architecte et d’un artiste revisite la
forme pour mieux aborder le fond du problème.

« Comment et quoi construire quand tout vacille ? Comment
investir  émotionnellement  les  chiffres  et  la  complexité  ?
Parce  que  répondre  à  la  crise  écologique  passe  aussi  par
l’imaginaire, l’architecte Nicola Delon et le peintre Benoît
Bonnemaison-Fitte  inventent  une  réjouissante  conférence
dessinée, à la croisée du diaporama et de la performance, pour
mettre  en  récit  les  initiatives  collectives,  locales  et
citoyennes qui émergent un peu partout dans le monde… »

Cela se passe entre le mardi 12 et le samedi 16 mars, au
Quartz,  dans  le  cadre  du  stimulant  festival  DañsFabrik
(https://brest.fr/dansfabrik-2024-lasymetrie-des-baratins).

 Photo©  Louise  Quignon  &
Bonnefrite

Et comme ils en parlent très bien eux-mêmes, faisons place à
leurs propos, dans leur note d’intention :

« Quand les mégafeux succèdent aux inondations, quand les
pollutions  s’ajoutent  aux  pénuries,  quand  la  biodiversité
disparaît comme neige au soleil sous un climat qui entre en
ébullition, difficile de ne pas vivre dans l’inquiétude et le
trouble. Les alertes écologiques se multiplient à un point tel
que l’habitabilité de la terre pour tous les êtres humains
paraît compromise. Dès 2050, des territoires entiers seraient
inhospitaliers. Si l’on refuse les scénarios effondristes et
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les illusions farfelues, que faire ? Par où commencer ? Nous
avons décidé de mettre de l’ordre dans nos désespoirs, en
organisant le pessimisme comme le proposait Walter Benjamin.
Puis nous avons collectionné les énergies de celles et ceux
qui luttent, inventent et réparent le monde.

Pour partager nos recherches, nous avons choisi la peinture.
Chaque  image  construite  collectivement  s’appuie  sur  des
réalités scientifiquement documentées. La couleur face au noir
et blanc : soixante énergies adossées à soixante désespoirs.
Et au milieu, des extraits de la clameur qui gronde, les
slogans  des  manifestations  citoyennes  réclamant  plus  de
justice climatique. Vous êtes libres de parcourir cette forêt.
Vous y perdre peut-être. Trouver un chemin entre abîmes et
utopies. Contribuer à votre tour en partageant vos énergies ou
vos  désespoirs.  Et  enrichir  ainsi  les  imaginaires  de
résistance.  »

Construction écologique : de boue, les briques !

Sur le territoire de Morlaix Communauté, le Repair, recyclerie
de  matériaux  installée  à  Pleyber-Christ,  va  expérimenter
durant une année les boues en briques de terre crue, issues
des sédiments du port de Morlaix, pour créer un matériau de
construction  écologique  et  local.  Ce,  en  partenariat  avec
l’entreprise  Gwilen  basée  à  Plouzané,  qui  fabrique  et
commercialise des objets à destination de l’architecture et
avec  le  laboratoire  lorientais  commun  «  LabCom  CoLoRe  »,
développeur de matériaux de construction innovants. Tout cela
se  fait  dans  le  cadre  d’un  appel  à  manifestation  sur  la
revalorisation des boues du port de Morlaix, signé mi-février,
avec  le  Cerema  (Centre  d’études  et  d’expertise  sur  les
risques, la mobilité et l’aménagement), Morlaix Communauté, le
Pôle Mer Bretagne Atlantique et les IUT de Brest-Morlaix et
Nantes-Saint-Nazaire.



Non polluée, voyons-là comme une ressource plutôt
qu’un déchet !

« La brique en terre crue est intéressante de part ses grandes
qualités environnementales ; peu émissive car elle n’est pas
cuite et parce qu’elle est produite localement. Elle possède
aussi  des  propriétés  isolantes  et  régule  l’hygrométrie  »
confie  Mathieu  cirou,  co-fondateur  de  la  recyclerie  de
matériaux  Le  Repair,  à  MAPinfo  –  Le  Media  des  Actions
Positives*

Une expérimentation d’un an qui, si elle s’avère fructueuse
pourrait générer une filière prometteuse.

 Crédit photo : Le Repair.

*https://mapinfo.bzh/2024/03/05/sediment-port-morlaix-brique-t
erre-crue-reset1/

https://lerepair.org/

 

Des  réalisations  inspirantes  bretonnes  en
Architecture  frugale  sont  recherchées

Le Mouvement pour une Frugalité heureuse & créative – avec
l’architecte Dominique Gauzin-Müller, initiatrice du projet et
directrice de la collection – lance l’AMI Livre Bretagne pour
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la  collection  Architecture  Frugale.  Il  lance  un  appel  à
candidatures, entre le 1er Mars et le 12 Avril 2024 :

« Nous recherchons une vingtaine de réalisations inspirantes
bretonnes en Architecture frugale pour une mise en valeur dans
un livre et sous d’autres formes.

Ces projets frugaux doivent concerner :

→  la  construction  ou  la  transformation  d’un  bâtiment
(rénovation,  réhabilitation,  restructuration,  extension,
surélévation, etc.) ;

→  la  revitalisation  d’un  espace  public  (cœur  de  village,
centre bourg, quartier, etc.) ;

→ un projet de ménagement d’un territoire ou d’un paysage.

La  transformation  du  déjà-là  sera  privilégiée  lors  de  la
sélection du jury.

Ils  doivent  associer  l’usage  de  matériaux  biosourcés,
géosourcés  ou  de  réemploi,  l’application  des  principes
bioclimatiques,  etc.  Ils  doivent  avoir  été  livrés  entre
Janvier 2015 et Mars 2024.

Pour vos candidatures, vous retrouverez toutes les modalités
sur  le  site  web  de  la  Frugalité  heureuse  et  créative  :
https://lnkd.in/eJmVaNMA

À travers cette collection, région après région, notre espoir
est de donner envie aux professionnels, décideurs et citoyens
de s’impliquer dans l’indispensable changement de paradigme.

A ce jour nous avons le soutien de :

Frugalité Heureuse & Créative Trégor Frugalité Heureuse Trégor
–  Bretagne  Nord  Ouest  Frugalité  Heureuse  Finistère
@frugalité56 @frugalité35 TIEZ BREIZ, Maisons et Paysages de
Bretagne @FB2 CAUE du Finistère CAUE des Côtes d’Armor – 22
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Habiter le Morbihan, vivre en Bretagne – Caue56 @cau ille et
vilaine  Philippe  Madec  @Collectif  des  terreux  armoricains
@Collectif des pailleux amoricains Institut de Géoarchitecture
BRUDED Au bout du plongeoir Pnr Morbihan @Drac Bretagne. »

https://www.facebook.com/frugaliteheureuse

 

Electricité  :  des  conseils
pour  réduire  votre
consommation
Ces  dernières  années,  l’efficacité  énergétique  de  nos
équipements  électriques  s’est  largement  améliorée,  et  nos
logements sont devenus plus performants thermiquement. Pour
autant, la consommation d’électricité des Français n’a pas
franchement baissé. En cause : une tendance à posséder de plus
en plus d’appareils électriques à la maison, voire même à se
suréquiper : ordinateurs en double ou en triple, téléviseurs,
appareils  électro-ménagers,  sèche-linge,  climatiseurs,
appareils  numériques,  objets  connectés,  ,  sèche-cheveux,
aquarium, leds déco… des appareils qui – en toute objectivité
– n’ont pas toujours une grande utilité et qui continuent
parfois même à consommer de l’énergie quand ils sont éteints.

Dans son guide « Réduire sa facture d’électricité », l’Ademe
rappelle  que  les  Français  pensent  posséder  34  appareils
électriques par foyer, mais ils en possèdent en réalité 99 !
Il est pourtant nécessaire de maîtriser nos consommations, et
les  hausses  successives  du  coût  de  l’électricité  nous
encouragent à aller dans ce sens. En février 2024, le tarif
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réglementé a encore augmenté de presque 10 %.

En général, dans un logement individuel, les postes les plus
énergivores  sont  le  chauffage  et  l’eau  chaude  sanitaire,
suivis  par  les  appareils  de  froid,  de  cuisson,
l’électroménager, ou encore le numérique, qui a de plus en
plus  d’impact  sur  la  facture  d’énergie.  Voici  quelques
conseils concrets pour réduire les consommations d’électricité
chez soi :

La maîtrise des consommations : il est nécessaire de
comprendre ses consommations pour pouvoir agir dessus.
Pour cela, on trouve de précieuses informations sur les
factures  d’énergie,  ou  via  les  «  compteurs
intelligents » installés dans la plupart des foyers et
qui proposent un suivi quotidien des consommations. La
majorité des fournisseurs d’énergie proposent également
des conseils personnalisés sur les espaces clients en
ligne. Des petits équipements comme un thermomètre, une
multiprise à interrupteur, un wattmètre (pour mesure la
consommation  d’un  appareil)  ou  encore  une  prise
programmable  mécanique  (pour  mettre  en  route
automatiquement  un  appareil,  par  exemple  pendant  les
heures  creuses)  représentent  diverses  solutions  pour
économiser l’électricité au quotidien.

Le chauffage : environ 1/3 des foyers français utilisent
l’électricité pour se chauffer. La principale solution
pour réduire les consommations réside dans une bonne
isolation du logement (toiture, mur, fenêtres). Si des
travaux  ne  sont  pas  envisagés,  un  thermostat
programmable  permettra  de  maintenir  le  logement  à
température choisie et de moduler le chauffage selon des
plages horaires définies. On peut aussi remplacer ses
vieux radiateurs électriques, fermer les volets à la
nuit  tombée  et  utiliser  des  rideaux  thermiques  pour
éviter les infiltrations d’air et l’effet paroi froide
des vitres peu performantes.



Le chauffe-eau : il représente un poste important des
consommations  électriques,  sur  lequel  il  est  facile
d’agir. On peut commencer par régler la température de
l’eau entre 50 et 55°C et par isoler son ballon d’eau
chaude  dans  les  espaces  non  chauffés,  ou  encore
maintenir les mitigeurs en position « eau froide » pour
éviter  le  chauffage  inutile  de  l’eau.  En  cas  de
renouvellement d’appareil, il est important de choisir
une taille de ballon adaptée aux besoins du foyer. On
peut  également  pencher  pour  un  chauffe-eau
thermodynamique  ou  un  chauffe-eau  solaire  qui,  s’ils
sont bien plus chers à l’achat, permettent d’économiser
de l’énergie tout au long de l’année. On peut aussi tout
simplement économiser l’eau en installant des réducteurs
de débit sur chaque robinet et dans la douche (jusqu’à
33  %  d’économie)  et  en  ayant  un  usage  raisonné  de
l’eau  :  prendre  des  douches  courtes,  couper  l’eau
pendant le savonnage, etc.

L’électroménager : les appareils de froid ou de lavage
sont de plus en plus performants, mais il faut savoir
les  utiliser  correctement  pour  maximiser  leurs
rendements  :  remplir  les  appareils,  privilégier  les
cycles « éco » et les lavages à basse température, bien
essorer le linge et le faire sécher à l’air libre quand
c’est possible… La chasse au gaspillage est aussi de
rigueur dans la cuisine : mettre un couvercle sur les
casseroles, couper les plaques électriques ou le four un
peu avant la fin de la cuisson, laisser refroidir les
plats avant de les placer au réfrigérateur, etc.

Côté  lumière,  toutes  les  anciennes  ampoules  à
incandescence peuvent être remplacées par des leds, bien
moins énergivores. En parallèle, on peut profiter au
maximum de la lumière naturelle, en plaçant par exemple
les canapés, tables et bureaux près des fenêtres.



L’entretien  des  appareils  a  également  son  importance  :
nettoyer les grilles des appareils de froid, vérifier les
joints  du  four,  dégivrer  le  congélateur,  dépoussiérer  les
radiateurs ne sont que quelques exemples parmi d’autres.

En cas de renouvellement, il est indispensable de se référer à
l’étiquette  énergie  qui  informe  sur  les  performances  de
l’appareils.  Et  soulignons-le  une  fois  de  plus  :  il  faut
porter une attention particulière au surdimensionnement des
appareils ou à l’envie de consommer toujours plus. A-t-on
vraiment besoin d’un téléviseur XXL qui consomme autant que
trois téléviseurs classiques ? d’un second réfrigérateur quand
on peut stocker des aliments au frais dans un garage ? d’un
sèche-linge volumineux quand on peut faire sécher son linge à
l’extérieur  ?  ou  encore  d’une  cave  à  vin  électrique  pour
conserver quelques bouteilles ?

Réduire ses consommations d’électricité, c’est plutôt facile.
Il suffit bien souvent d’être attentif, de faire les bons
choix,  et  enfin  d’utiliser  et  entretenir  ses  appareils
correctement. À petits gestes, grands bénéfices !

L’agence locale de l’énergie et du climat HEOL œuvre pour la
transition  énergétique  et  la  lutte  contre  le  changement
climatique  en  Pays  de  Morlaix.  Elle  offre  notamment  des
conseils neutres et gratuits sur la rénovation thermique, les
énergies  renouvelables  et  les  économies  d’énergie.  Plus
d’infos sur 02 98 15 18 08 et www.heol-energies.org .

Des  algues  vertes  à  la
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biorégion : le bassin versant
du Gouët
L’Institut Momentum* lance une nouvelle étude de cas : le
bassin versant du Gouët dans les Côtes d’Armor en Bretagne

Par Inès Dejardin**

Eaux douces des sources, rivières, fleuves et torrents ou eaux
saumâtres  des  littoraux,  mers  et  océans,  ce  sont  à  leurs
abords ou en leur sein que naît et se développe toute forme de
vie. Qu’il s’agisse de microbes, de champignons, de plantes ou
d’animaux,  l’eau  conditionne  d’abord  l’existence  puis  la
pérennité de tout être vivant. Si certains peuples en ont
gardé une conscience collective aigüe, nul doute que cette
dernière s’est étiolée voir appartient désormais aux ancêtres
de celles et ceux dont le quotidien est ancré au sein des
sociétés thermo-industrielles. Au fur et à mesure que croît
l’artificialisation de nos milieux de vie, l’eau s’éloigne de
nos  horizons  communs  et  nous  perdons  non  seulement  la
connaissance du fonctionnement de son cycle mais aussi la
conscience  de  la  non-abondance  de  la  ressource  qu’elle
constitue.

Symptôme de la profondeur de cette perte de mémoire : la
pollution que par endroit nous lui infligeons, jusqu’à la
rendre insalubre, comme si nous allions même jusqu’à oublier
qu’elle nous est vitale. Rappeler à notre conscience les liens
tant biologiques que géographiques que l’eau établit entre les
vivants,  c’est  rendre  indéniables  les  solidarités  et
interdépendances qui les relient. C’est également un moyen de
rompre avec l’anthropocentrisme exacerbé en donnant à voir
depuis un prisme plus écocentré l’articulation de la vie et du
vivre-ensemble entre humains, non humains et leur milieu.

Comment  retracer  les  continuités  hydrographiques  à  partir
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desquelles  s’établissent  et  se  façonnent  les  continuités
humaines et écologiques ? Peut-être en pensant les territoires
à partir des entités que constituent les bassins versants,
réseaux hydrographiques arborescents qui, déployés entre une
ligne de partage et de collecte des eaux, relient tous les
écoulements  à  partir  desquels  l’eau  de  pluie  converge
jusqu’aux  mers  ou  océans.

Le bassin versant du Gouët : métonymie de l’Anthropocène

Fleuve côtier de 47 kilomètres de long, le Gouët prend sa
source au niveau de la Cime de Kerchouan et achève sa course
au  Port  du  Légué.  Du  Haut-Corlay  à  Saint-Brieuc  tout  en
longeant ou traversant 14 autres communes situées dans les
Côtes  d’Armor  (22),  il  façonne  avec  l’ensemble  de  ses
affluents le bassin-versant du même nom. Quels sont les enjeux
qui se nouent sur le territoire de 250km² dessiné par leurs
méandres ?



Source du Goët. crédit photo : Inès Dejardin.
Le bassin versant du Gouët appartient au département des Côtes
d’Armor qui est lui-même situé en Bretagne. Difficile alors de
ne  pas  supposer  qu’il  partage  les  problématiques
caractéristiques à cette région, haut lieu du productivisme
depuis  les  années  1960,  notamment  concernant  la  question
alimentaire. L’agriculture bretonne ? Un modèle agricole à
l’intensivité démesurée, traduite par l’immense proportion de
systèmes hors-sol – il y avait en 2015 « au moins deux fois
plus de cochons que de bretons » (1) –, à l’origine d’une
production alimentaire qui permettrait de nourrir 22 millions
de  personnes  pour  un  territoire  qui  n’en  compte  que  3,3
millions (2) mais sur lequel de moins en moins mangent à leur
faim  –  preuve  en  est  l’augmentation  de  70  %  des  volumes
distribués par les banques alimentaires bretonnes au cours de
ces deux dernières années (3).

C’est  aussi  l’un  des  lobbys  agro-industriel  les  «  mieux
structurés  d’Europe  »  (1),  qui  rend  bien  difficile  toute
remise en cause du système agricole dont les rejets massifs de
phosphates et nitrates sont à l’origine du phénomène de marées
vertes qui envahissent les plages, sur lesquelles « depuis la
fin des années 1980, au moins quarante animaux et trois hommes
se sont aventurés […], ont foulé l’estran et y ont trouvé la



mort »1. In fine, un enchevêtrement d’enjeux écologiques, de
santé  publique,  de  justice  sociale  et  climatique  qui  se
heurtent à une omerta vertigineuse. Sur le périmètre des 32
communes constituant la Communauté d’Agglomération de Saint-
Brieuc et au sein duquel est inclus le bassin versant du
Gouët, le potentiel de consommation locale en fonction de ce
qui y est produit a été calculé : la production de porc
pourrait subvenir aux besoins de 5,5 fois plus de personnes
(877  000)  que  celles  que  l’on  y  dénombre  actuellement
(156 652) (4). En effet, 95% de la SAU (Surface Agricole
Utilisée)  est  vouée  à  l’élevage  et  près  d’1/3  des
exploitations  adoptent  un  système  hors-sol,  qui  témoignent
d’un affranchissement des contraintes physiques du milieu.

Ce  tableau,  le  bassin  versant  du  Gouët  en  lui-même  n’y
échappe pas (grande proportion d’élevages – notamment laitiers
– et de systèmes hors-sol). S’y ajoutent des pentes ainsi
qu’un débit plus fort que les bassins versants qui le bordent
et donc un phénomène de ruissellement accentué. Source pure en
amont du bourg de Quintin, le Gouët draine à mesure de ses
méandres  les  effluents  agricoles  :  il  contribue  ainsi
grandement aux marées vertes qui touchent la Baie de Saint-
Brieuc une fois ses eaux jetées dans le port du Légué (5).

Un territoire où se nouent des enjeux spécifiques en termes de
résilience et de vulnérabilité

Les moyens dont nous subvenons à nos besoins alimentaires sont
très révélateurs des rapports qu’en tant que société nous
entretenons tant les uns avec les autres qu’avec le vivant
non-humain. L’agriculture est tout autant un puissant facteur
de  transformation  et  d’occupation  des  paysages  qu’une
traduction du rapport que nous entretenons à notre propre
milieu de vie. Le modèle agricole précédemment décrit est
ainsi à lui seul révélateur des déséquilibres inhérents au
capitalisme  néo-libéral  des  sociétés  occidentales  dans
lesquelles  il  s’inscrit  :  anthropocentrisme  omniprésent  et
rapport démesuré à la production ainsi qu’à la consommation



qui  conduisent  à  l’épuisement  des  ressources  et  à  la
destruction  massive  des  écosystèmes  et  de  la  biodiversité
qu’ils renferment, au nom de la croissance du PIB et de la
compétitivité sur les marchés financiers.

Symptôme  du  dépassement  de  la  capacité  de  charge  de  la
planète,  la  température  moyenne  à  la  surface  du  globe  a
augmenté de + 1,1 °C par rapport au début du XXe et parmi les
neuf  limites  planétaires  établies  par  Natacha  Gondran  et
Aurélien Boutaud, le seuil critique de 63 TgN/an (téragrammes
ou millions de tonnes) relatif au cycle biogéochimique de
l’azote a d’ores et déjà été amplement dépassé puisque l’on
atteint aujourd’hui 150 TgN/an (6). La perturbation de ce
cycle biogéochimique à échelle mondiale entrave fortement la
résilience  des  écosystèmes  à  faire  face  aux  effets  du
changement climatique mais les sociétés thermo-industrielles
font preuve d’une réelle inertie vis-à-vis du sujet, comme le
traduisent  les  vives  tensions  politiques  et  sociales
auxquelles  font  face  les  Pays-Bas  –  deuxième  exportateur
mondial de produits agricoles et agroalimentaires – dans le
cadre de l’application de leur « Plan azote » (7).

Au-delà  du  taux  de  CO2  atmosphérique,  ce  sont  aussi  les
concentrations de nitrates dans les cours d’eau et les taux
d’H2S (hydrogène sulfuré) dégagés par les algues vertes en
putréfaction qui inquiètent les habitant.e.s du bassin versant
du  Gouët.  Réel  problème  de  santé  publique  et  signe  d’une
rétroaction d’ordre anthropocénique, les marées vertes causées
par  l’agriculture  intensive  menacent  également  plusieurs
continuités écologiques au sein de la Baie de Saint-Brieuc.
Elle abrite la plus grande Réserve Naturelle de Bretagne,
reconnue comme zone humide littorale d’intérêt international
du point de vue ornithologique du fait de sa localisation sur
l’axe de migration Manche-Atlantique : 40 000 oiseaux viennent
chaque hiver s’y poser. Au fond de l’Anse d’Yffiniac, des prés
salés, écosystèmes intertidaux aussi rares que fragiles qui
représentent moins de 0,01% de la surface du globe (8) ; dans



l’estuaire du Gouessant, situé lui aussi en zone protégée, des
dizaines de milliers de m3 d’algues toxiques accumulés1. Autre
continuité  écologique,  cette  fois-ci  rompue  :  celles  des
salmonidés migrateurs pour qui le barrage de Saint-Barthélemy
sur les eaux du Gouët constitue un obstacle infranchissable,
et qui voient par ailleurs leur passage contrarié dès l’écluse
du port du Légué (9).

En Bretagne, l’agriculture est également responsable de 20%
des prélèvements en eau (10), ce qui rappelle qu’au-delà de
l’enjeu  qualitatif  de  l’eau  existe  aussi  l’enjeu
quantitatif. Le bassin versant du Gouët est inclus dans le
SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux) de la Baie
de Saint-Brieuc et occupe sur ce périmètre – qui compte en
tout cinq bassins versants – une place cruciale : environ 70%
du total des prélèvements nécessaires à la production d’eau
potable ont lieu au niveau de l’une de ses retenues. Par
ailleurs, 90% sont effectués au niveau des eaux de surface
(11), ce qui s’inscrit dans la tendance que l’on observe à
l’échelle de la Bretagne : 77% des prélèvements pour l’eau
potable – et 75% des prélèvements en eau brute tous usages
confondus  contre  17%  en  moyenne  en  France  –  y  sont  liés
(10).  C’est  que  le  substrat  géologique  est  principalement
constitué  de  grès,  granites  et  schistes,  des  roches
métamorphiques  ou  plutoniques  globalement  peu  perméables
caractéristiques d’une géologie de socle, peu propice aux eaux
souterraines car associée à des aquifères « de fissure » à la
capacité  de  stockage  limitée  (12).  Les  précipitations
hivernales étant les principales responsables du remplissage
des  retenues  où  sont  réalisés  l’immense  majorité  des
prélèvements, il est aisé de comprendre la haute vulnérabilité
de ce territoire au changement climatique notamment concernant
l’évolution  de  son  profil  pluviométrique.  D’après  le  Haut
Conseil Breton pour le Climat (HCBC), le scénario le plus
probable serait que l’on assiste à une méditerranéisation du
climat breton.  En 2022, l’épisode de sécheresse qui a pris
une ampleur phénoménale en Bretagne est allé jusqu’à causer



dans les Côtes d’Armor « un risque sérieux de rupture de
l’alimentation en eau potable ». À Dinan, ville située 60
kilomètres à l’est de Saint-Brieuc, cela s’est joué à 15 jours
près13. Responsable de 40% des émissions de GES en Bretagne
(13),  l’agriculture  est  la  première  touchée  par  les
conséquences de ce à quoi elle est régionalement la première à
contribuer. Parce que nous ne pouvons plus nous permettre
d’attendre  les  canicules,  sécheresses  ou  pandémies  pour
qu’elle se rappelle à nos esprits, il y a urgence à faire de
l’habitabilité  de  la  planète  une  question  sociétale  et
politiquement centrale.

Réhabiter le bassin versant du Gouët

Comment mettre en lumière les tenants et aboutissants des
enjeux qui se nouent sur le bassin versant du Gouët ainsi que
leurs multiples intrications ? Quelles stratégies d’adaptation
et  d’atténuation  mettre  en  place  afin  de  redonner  à  ce
territoire  un  poids  significatif  sur  sa  propre  empreinte
écologique ? Comment imaginer et coordonner ces stratégies
pour,  au  travers  d’elles,  redonner  pouvoir  d’agir  et
conscience des lieux à celles et ceux qui les habitent ?

 Il s’agit premièrement, par un ensemble de cartographies, de
donner à voir tous ces chemins vitaux que l’on ne sait plus
tracer,  de  la  terre  à  nos  assiettes  et  de  l’eau  à  nos
robinets.  Voici  d’ores  et  déjà  une  représentation  de
l’arborescence  du  réseau  hydrographique  que  façonnent  les
méandres du Gouët et de ses affluents.



Cartographie  des  méandres  du  Gouët  et  de  ses  affluents
inspirée de l’ouvrage « Les Veines de la Terre, une anthologie
des bassins versants » (14).

Puis, la réalisation d’une analyse systémique des principaux
flux  agricoles  et  hydriques  sur  le  territoire  du  bassin
versant  du  Gouët  permettra,  en  les  caractérisant  et  en
identifiant le réseau d’acteurs impliqués, de saisir leurs
imbrications.  Cela  contribue  à  L’enjeu,  plus  large,  qui
est   de  se  doter  des  moyens  de  soustraire  aux  logiques
économiques la gestion et la distribution de ressources qui
nous sont vitales.

Enfin, dans le sillage de l’étude Biorégion Île-de-France 2050
développée par l’Institut Momentum (15), ce cheminement ne
saurait  aboutir  sans  l’esquisse  d’un  nouvel  imaginaire
territorial  de  ce  bassin  versant  au  travers  du  prisme
biorégionaliste,  qui,  en  recentrant  la  réflexion  sur  le
territoire vécu et arpenté, concrétise une métamorphose en
action.  Cette  vision  biorégionale  nous  rappelle  à  notre
condition  partagée  de  terrienn-es  et  nous  renvoie  à  une
question qu’il semble aujourd’hui crucial de se poser, tant
physiquement qu’ontologiquement et tant individuellement que
collectivement : qu’est-ce qu’habiter la Terre ?
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Cet article a été publié le 22 août 2023 sur le site de
l’Institut Momentum :

https://institutmomentum.org/le-bioregionalisme-pour-penser-le
s-issues-de-l-anthropocene

*  L’Institut  Momentum  est  un  laboratoire  d’idées  sur  les
issues de la société industrielle et la décroissance solidaire
en  réponse  au  choc  social  de  l’effondrement.  L’Institut
Momentum, qui réunit des chercheurs, des journalistes, des
ingénieurs et des acteurs associatifs, se consacre à répondre
au défi de notre époque : Comment organiser la transition vers
un monde postcroissant, postfossile et modifié par le climat
dans un contexte de changements abrupts ? Comment penser et
agir les issues de l’Anthropocène ? Son point de départ se
fonde sur une prise de conscience : nous vivons aujourd’hui la
fin  de  la  période  de  la  plus  grande  abondance  matérielle
jamais connue au cours de l’histoire humaine, une abondance
fondée sur des sources temporaires d’énergie concentrée et à
bon marché qui a rendu possible tout le reste.

L’Institut  Momentum  est  dirigé  par  Agnès  Sinaï  qu’elle  a
cofondé en 2011. Journaliste et autrice, elle a récemment
publié  «  Réhabiter  le  monde  –  Pour  une  politique  des
biorégions  »  dans  la  collection  Antropocène  au  Seuil.

**Diplômée de l’ENSAT (Ecole Nationale Supérieure Agronomique
de Toulouse), Inès Dejardin a achevé son cursus d’ingénieure
agronome par la réalisation d’un stage de six mois (avril-
septembre 2023) au sein de l’Institut Momentum, avec et pour
qui elle a réalisé l’étude qui  a constitué son mémoire de fin

https://institutmomentum.org/bioregion-2050-lile-de-france-apres-leffondrement-le-rapport-integral
https://institutmomentum.org/le-bioregionalisme-pour-penser-les-issues-de-l-anthropocene
https://institutmomentum.org/le-bioregionalisme-pour-penser-les-issues-de-l-anthropocene


d’études : « Une hypothèse biorégionale pour le bassin versant
du Gouët en Bretagne« .

 

A Saint-Brieuc, Bojangles ne
se fait plus attendre
Saint-Brieuc, 11H.

Le TER annonce son arrivée en gare.

1H d’avance sur les autres convives, je franchis la
passerelle.

Saisi par ce froid de canard,

Je choisis de rejoindre une librairie-café qui apparaît non
loin de là.

Quelques minutes plus tard, la porte est passée.

L’atmosphère est chaleureuse, le bois omniprésent.

La décoration méticuleusement soignée.

Un chocolat chaud avalé.
Je m’aventure dans la sélection romans, livres et bd.

Des cœurs, des mots parsèment les couvertures.

Nombreux partages d’une dévoreuse de lectures.

Délivrant un regard, partageant l’émotion, nous voici invités
à nous y plonger nous aussi.

http://www.eco-bretons.info/a-saint-brieuc-bojangles-ne-se-fait-plus-attendre/
http://www.eco-bretons.info/a-saint-brieuc-bojangles-ne-se-fait-plus-attendre/


11H45, tic-tac, tic-tac

L’heure se rappelle à moi et cet autre moment qui m’attend.

Une courte discussion plus tard.
L’ouvrage «voyages zéro carbone (ou presque)» sous le bras.

Me voici marchant vers ma prochaine destination.

Enchanté de ce moment, de cette éphémère parenthèse.

S’il y a des lieux qui se font l’âme des villes,

La libraire-café Bojangles est bien de ceux-là.

Avouez-le ! Vous voudriez en savoir un peu plus, non ?
Je  vous  rassure,  j’ai  creusé  un  peu  et  vous  partage  ces
quelques découvertes ici.

Commençons par son histoire.

Le 22 février 2022, des mains de Christelle Tocqué et Rosalie
Cave (mère et fille) naissait la librairie dans le quartier
Robien de Saint-Brieuc.

 « J’ai mis un temps infini à choisir chacun des titres en
rayon dans la librairie. Je voulais être une vraie libraire,
qui prend partie, qui donne une couleur à son univers « 

J’ai relevé ce propos de Rosalie dans l’article du Ouest-
France qui leur était consacré, et je confirme avoir
pleinement ressenti cette volonté de transmission lors de mon
passage.

Que propose le lieu ? Quels types d’ouvrages ?

Parmi  les  nombreuses  trouvailles  que  vous  y  ferez,  se
trouveront  des  romans  graphiques  sous  forme  de  bandes
dessinées ainsi qu’un rayon féminisme et genre bien développé.
Ceci n’est pas limitatif, et toute personne en recherche d’un
roman qui sera captiver votre attention et « embarquer » vos

https://actu.fr/bretagne/saint-brieuc_22278/coup-de-coeur-a-saint-brieuc-mere-et-fille-ont-cree-bojangles-un-amour-de-cafe-librairie_54399049.html
https://actu.fr/bretagne/saint-brieuc_22278/coup-de-coeur-a-saint-brieuc-mere-et-fille-ont-cree-bojangles-un-amour-de-cafe-librairie_54399049.html


tripes dans sa lecture devrait s’y retrouver.

Et pour les gourmands ? Les assoiffés ?

Simplicité et qualité résument l’offre de pâtisseries et
boissons (non alcoolisées) que vous y trouverez.

… Et enfin, de quoi parle cet ouvrage ici relaté ?

« Voyages Zéro Carbone ( ou presque ) » c’est une belle
occasion de poser sa souris et d’éteindre son écran. On arrête
de chercher son prochain voyage sur internet, on se pose et on
picore, on découvre ces multiples parcours voyages, ces
nombreux possibles au travers de l’Europe.

J’aime la fluidité qui en ressort, les temporalités dans les
propositions qui s’étalent du week-end à plusieurs semaines,
et souvent permettent de découvrir plusieurs lieux. Le tout
sans céder à la facilité de l’avion et de la voiture. Face à
l’idée du toujours plus vite que nous instaure l’époque, cet
ouvrage participe à contre-balancer et à restaurer le voyage



comme un moyen, non plus comme un « bien à consommer » mais
une culture de l’étape, de la découverte.


